
''#rrÂr*rrou, P.PULATRE DU BEN,N

PRESIDENCE DE LA RBPUBLTSUE

LOI No 83401 du 17 Mat'1983

Portant Code Minler de 1a Répub1lgue
Populalre du Bénin.

LTASSEMBIEE NATIONALE R-EVOLUTIONNAIRE a'd':11béré et adopté en sa
séance du J0 Plars 198J.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont Ia teneür'Eult !

. T]TRE PREMIER

DTSPOSIT]ONS GENERALES

A.r'ticle 1er.- La pr

Article 2.-
relativene n

Les Mines et Carrlè
constituent un .domaine public

Les etteS natureIs de substancès minJ-ra1e§ sont classés,
t à 1àur régime Iéga1, en carrières et en nines.

ospection, 1a recherche, ltexploltatlon, 1a pos-
onl Le trânsport, 1a ciiculation et 1e connerce
raies sur le teriltoire et dans 1es gaur< teryito-
ique populalre du Bénin te1les qué-définies par
igrreur -sont soumis aux dispositions de 1a présente
e-Code Minler de 1a République Populalre du Binin.

déciJé par Décret, 1e passage à
iles mlnes de substcnces anti-rleure-

sesslon, ]-a
des substanc

détenti
es tnLnù

rlales de 1a RéPubl-
règIe mari.time en v
Loi qui constitue 1

Article J.- Sont considôrc1s comne carrière, 
-1es 

gltes ite matdriar:x de
Efiffiions. drernpierrement et ;le viabilité de matJriaux pour Ies
i;il;ili;; à;iaÀiq"ès, rle matjriaux draraendement pour Ia culture ces
terres et autres substances analogues, à ltexception des phosphates t
nltrates, sels a1ca1j,ns et autres-selÈ associés dans '1e.s mêmes- gise-
ments. ' : -:-- "'-'

A tout moment Peut être
üne date déterminée ,rlans 1a classe
ment cl-assées parmi 1es carièr'es.
ArtlcLg rL.- Sont consldérés comne mlnes, 1es gites :le toutes substan-

classées dens 1es carrières I à lrexcep-ces minérales qui ne sont pas
tlon des hydrocarbr,rres liquides et gazeux. Ces substances sont dites

Pour des motifs :itintérêt national, certaings substances
peuvent être cor:sidérées conme stratclgiques par J.tEtat; Cës -sùAÉtances
Ëeront rdgies par des dispositlons spécia1es.

Les gites de 'iertaines subltances minj'ra1dS' susceptibles
dlêtre considéiées, suivant lrusage auguel e1les so-nt destlnées, soit
comme substances dè carrières, soit c ornne substances concessibles,
peuvent être, dans les llmites drune autorlsation_ exqresse, exploitc:s
c oûune prodult dê car:ières pour les travatui Itutiliti publiques

Article 5.- La
propr j,été du s o

propr'iété des mines et carrières est ciistlncte de 1a
l-" ,

res appartierurent à lrEtat béninols et
partiôuIier lont La gestion est régie



:- 2 - ,.,-.

pgr 1g présent code _et^par 1es textes rigler,rentalres prls en applica-tlon de Ia présente Loi.
ARTICLE 6.- 0n entend par prospecti.on, ltopération quL conslste àÏEr--s s-inves ti gati onË suirerric reireÉ avec 1 r uti.1is ation g.t n ntuË[o
des méthodes géophyslques et géochirniques en vLre de La découverte
drindices de substances ninérales .

Le droit de prospecter ne peut Stre acquis quren vertu
dtune autorisation de prospecter.

A8!]cll 7.; On entend par recherches minières tou-t ensenble cle travar.rx
s-upeFfiêIe1s ou prcfonlls exécu tés en vue dtétablir 1a continuité
cl tindices découvc'rts par 1es prospedtlons, dren étu.iier Les conditlonsdrexploitation et C.tutilisatiori lndustrieile et dten conclure à ",
L r existence dr gisenent exploitables.

Lc droit ie fa.ire des recherches r,r.inières nc pcut âtre
acquis quren vertu drun pernis de recherches rni.nières.

ART]CLE B .-0 n entend par exploitatiot ltopération qui consiste à
substinces ninéra1es pour en disposer à dcs fins utllt-

Le droj.t dtexploltaticn ne pcut Être acquis quren vertu
dlun pernis dtexploitation rninière, ou drune concession ninière.
Cette autorisation est donnée après avis du Conseil Bxécutlf National.

Lt exploitation rllnière es t un acte de com.rrlêrcê o Elle ne
dônr:e ].ieu à aucune redevance tréfonclère,

extraire des
taires.

i,llTfCLE 9.- Tout pcrmis clrexploitation'ou toute cxploitaticn ne peut
ffiTFzré quraprès une enquôte approfon:lie en vue Je prévcnir tous
les problèr;rcs qui. poumaient su:rglr J.ors de l r exploitation I déplace-
mcnt r-le populations 1 expropriation:r de tcrre, corscrvation du rallie-
envlronr,arrt. ctc. . . .....

Pour .des noti.fs d r orclre public, ,des décrets peuvent détet -',

miner certaines régions, di.tes zones fermées, où sera suspenduc pour
une durée limitée lrattiibution drautorisation de prospection, de
pqrnis de recherches, de permis 'd?exploltation ou de çonécssions.

ARîICLE .'l 0. -Seu1s les perlni
conbessionscons titucnt dcs

s de recherches, perr,lis drexploitation et
titres roln:iers.

ÂRTICIE 11.- Les tit
phyp lque ou mora1.,
pers onnes "physiques

res miniers peuvent êtr"e accordés'à une personne
ou corEjolnteilent et solidairement à plusieurs
ou mcr8J.es. i -

- Sauf dérogation accordée par décret pr
tif Natlonal, aucr:né société ne peut obtenirr'n-i
nlnier sl eI1e nrest pas corlstituée conformément

1s
d

le statut d.es'sociétés en République Populaire-du Béllnt E1Ie dolt
ÿ-eiàuir Àon Àtèse sociâLr Les personnès physiques étrangèreo dé.
tenant des tltres minlcrs sont tenues de faire élection de don:-icllle
sur 1e lgrrflolre de 1a République Populaire du Bénln.

,.,/,..

en .C-ons e.i]. Exécu-
étenl.i un tltÈê
ux Lois régissant i



.,;

Article '12.- Les contrats d'option et tout protocole ; contrat, con-
vention ou accor
de confier Parti
fice de ses droi
*àtlo, préaLable et l-e ivlinlstre chargé des Mines peut sty opposer
d,ans Ie-délai drun mois. " '-' ." *t'

Les.contrats dc cession entre vifs ou- dtànoriialion des
titres miniers doivent, à pein. cle nuI_lité de plein droit, cohtenir
iâ àiu""à suspensive dïautôrisa'Lion préa1ab1e âu 1tlinistre' chargé
d.cs ljlines.

Article 1 L rEtat peut se livrer toutes opérations . minières soit

d par 1eque1 le titulaire drun titre minier prornet
ellenent ou totalement à un tiers lt.usage ou le béné-
ts résultant de ae titre.minier sont soumis à déc1a-

a

.4. articles 7 et B c

SC associé à des capitaLx pr ivés. fJ. peut Procéder à toutes
opéràtions de prospectj-on sans lrautorisation Prevu
ci-dessus, 11 Peut se délivrer à Lui-même ou délivrer à tou-b service
.ou entrePrise Publique jouissan't iie 1a Personnali! e 'civi.tre-, ' .les per-
mis de recherches is dtexploitation et concêssion§ vis cs auxti -.lessus.

perm

ont pas appli-
tàt ou de ses

ninlères auxquelles elle s tapplique.

El]e est attribuée de façon précaire et révoci:ble pour 2
années au plus e'b peut être renouveléc 2 fois pour 2 années au.plusrchaque fois,

Le refus, 1a restrictlon ou le retrait d,e Lrautorisation
de prospection des mines ntouwe droit à aucune indemnité ou dédom-magemcnt' 

.,./...

e à ]-?article 6

La participation do ltEtat est obligatoj.re en ce qui con-
cerne 1es substances rni.nières . Lcs r:rodalités de cetLe 

. 
parllcipation

i seront définics par un décret.

Les erticles 42, 592 6'1 du présent Code
cal-,1es ar.tx pêrmis et concess ions établ-is au nom de
services, et entreprises publigues .

1rE

+îIi91S-11. .- Ltautorisation de.lrospection des mines confère à son
T-fiÏiÏâIr% dans un périnrètre défj-ni et pour des substances ditermi-
.nées, 1e d-roit non exclusif ile procéder, concürremeÀt. avec les autres'tituiaires dIautorisations de piospection valables pour 1a m8me

région, et en dehors. d.es zones fermées et des tj-tres miniers en vi-
gueur pour ).es substances qutè11e couvre, aux opératj.ons de prospec-
tion dcfinies à lfarticle 6 ci-dessus. E1,1e peut être accorCée pour
toutes suils tances :ninlèrês et pour lrensenlblê du territoi-re iie la
République. E.IIe nrest n-i cesslble, ni transmfssible, nL divisible.

Elle nc, confère à son titulaire aucun droit à l,obtcntion

Articlc 15.- Ltautorisation de prospection de mine
æ'ëiGE-fprécisc Ie périnètre ôu l-à région et 1a

s est accordée par
ou 1es substrinces

(

Tr-181_ÀI
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CHAPT?RE P;]EI{I]JR

AUTOI1]S,I.T]ON DJ' PITOSPECTION
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CHAPIT,!E ï

PERI{IS DE R-ECHERC}{ES MINI.ERES

ARTICLE 16;- ls Psrni
tes dc son perl-r,let.re
de prospection et ile
l_cs .1-L es I ceJ_].vre .

s de recherches minières' confère , dans 1es Linl-
et indéfininent en profondeur, 1é droit exclusif
rechcrches des substances mj.nières porlr lesquel-

Le titulaire drun pernis de recherches es-t autorisé sous
contrôlc de 1a Diroction chargée des l4ines à disposer des échantil-
lons provenant cle ses trêvalx en vue de procédêr -à.. toutes les étuiies
et essais indus triels nécessai"res ; toutefoie, tous tràveux de recher-
ches qui dégénéreraient en travaux drexploitation sont intcrdj-ts.

AR1ICLE 19"- Les pernis Ce recherches sont attribués dis crdti cnrraire -
T1s sont toujoirs rlcjl j.vrésnent par Ie Conscil Exeour]-r .t' :.tl-cn.1I.

sous réserve des Jroits antérirurs,

ARIICLE 18,- Préalablerrent à lroctroi iirun permis de recherches, des
ieffiticuIières peuvent âtre fixées pai clcs conventj-ors paésées
entre Ie t{lnis tre chalgé d.es }iires e't 1e dernander-rr après avis du
Conseil Exécutif National. Au cas où 11 est étab1i une conventi.on
dtEtablissenent (régiree C du Codc .1es fnvestissements), ces règ1es
y sont incorporécs.

ARTICLE 20.- Les pernxls de recherches. constituent ;les droits nobii'æ.-.-aIiôrs-Trulivj-sibl-es, non anod.{;ab1cs, non susoeptiblcs Jrhypothèqucs.
I].s sont ccssibles et transmissibles sous r'éserve rlrl.utorisation
préa1ab1e acc or.dée par le MJ.n-Lstre chargé cles llines , après avis cr'

Conseil Exécutif Notional.

ARTIC!E-?1.- 'I1 erist" derrx catégories de pernis de recherches ! \

1e pcnlis de recherchas de type A portc sur ul1e Srande
superficie de fornc quclconque , '

- 1é pernis de recherches de typè B porte sur un carré
dont Lee c6tés sont orientés Nord-'Sud et Est-Ouest géo-
graphlques et drunc lcngueur égale ou inférieure à 5

. kilomètres.

La durée du per'nls rle recherches ile type A ne peùt dépas -
ser 4 arrnées. 11 peut être renouvelé 2 fois pour , années eu plus-
chaque f ois . Des iéct-uctions de superficle au ôhoix .clu..!i.!qlcire nf ex-
cédânt pas Ia moitié précéd.ente et dont 1e por.:rcentage- est- précisé
dars Ltâcte lnstitutii .lu permis peuvent être exigées à 1tôccaslon
de chaque renouvell.eraen c.

type B est fixée à f
années au plus chaqueannees .

fois.
La dr.rée du peruis de recherchcs de

11 peut être renouvelé 2 fois pour 2

4 ;-

AI{TICLE 17.- Nu1 ne peut obtenir un permis de recherches sril ne pos-|--sèle fcslapécités techn:iclues et financières pour nener' à blen ieÈ
reoherches et ltexploitation éventuelle et stiL n?a préscnté un .r"o-
granrne de travaux de recherches acceptable.

.rt.
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Les renouvellements des'-permis de recherehes s orrt de drott s
demande du titulaire présentée clans 1es formes régu1ières avanü expl-
ration de 1a période en cours, si celui-ci a exécuté 1e ninimun de-
travaux fixé dans ltacte institutif du pcrmis et a rcmpli ses ob11ga-
tions légales et réglementalres résul-tant de son permiÀ durant 1a :
période venant à exlliration, et sril nra présenté un programme âe'
travaux acceptable pour 1a nouvelfe période.

ARTICLE 22.- SL deux ou plusieurs pérmi's, valables pour Ia même subs-
ance m n1ere, se recouvrent artiell-ement, i1s sont respectivementD

eurs institütlor1s, -pour 1es partles ]-ibÉes

ê!II_AE-?1.- Les pcrmis de recherches sont instituées par décret pris
én e6nsai-I Exécutif National'. Au cas où i1 aurait é-té pass é une conven
tion en ap!11cation de liarticle 1B ci-dessus, ce11e-ci- est annexéeet approuvée qar ce décret i si cette convention a pri§l1a-,forme- dru.ne
convention dt établisseurent, 'son apprcbation législative doit inter-vcnir avant ltlnstitution âu permiË par'décret.

valables dans l.rordre de 1
et leur !.alidité s I étend a
rieurement par ceux des pe
pour une cause quclconque.

utomatiqueme'rt .âux partics 1ibérées u1té-
rmls antérieurs - venant a c e.ss er .. d I exis ter

DI SPOSITIO]\]S COÎ'II,{U}'

(

CIL'IPITRE IfI
I|TRES DI trXPLOlTATION I\iINIERE

ARTICLE 24.- Le titulaire d,un permis de recherches minièrds' peut'' seul obtenir, 
. 
pendant la durée de validité de son pernnisi et à f inté-rieur de celui-ci, un permis dtexploltatlon minièrè ou uire. ConcessionmLnière portant sür 1eÈ substanceË-"iÀé.'"-B"" ;iùi-;i. rî ;-:i;;i;--..à un pernis drexploitation minière ou à trnè 

"oncà""iàn-mlnièrt siil
. 'f r pendant La -dqrée du pernrji s de recherches, fourni 1a prreuve par' des_tfgr:y* ré_gr"i1ièrement poursuivis, de 1réxistence drün. glseirent' gxploitable à lrlntéribur du périmètie soll_icité et stit Lïnei"nie

dans des formes. régrüières, avant lrexpiration de ce perïni."l ,rao '
. demande de.permis dre><ploitation ou de concession accômpigaèu aiunproSrarnme. de travaux et .dt équipement acceptable pour 1rèxftoitationgis enent .

" 
4RTl9iiE,,?5:--Le pei'nis-drqxploitation minière et la concessron mintèreconlerent à ].eurs titulaires, .dans 1es l_imltcs de leur périmètrt-;t-- -indéfiniment en'profonder:r, ia oroit àxôiuiii-a"-pràôettion- durecherches et .d' expl-oitatlôn des sultstan""sJo.* ià;;ü;iü;: i1s*"ontété déIivrés.

À 1r égàrd des -substan"u" ,iririè""s qui se trouvent à 1riüté-
t:y" du même.gisement ctans un étàt ac 

"oru,r.iiié-ieirÀJ qu,eues sontnecessaircment â b_attues cn même teops que 1es substancés 'nr:inières ' -

pour 1e s querles. i1s s ont accordés, -î ô ri".ri" -a;àipiàiîàiio" 
*trr+trèreet la concessioà rLinière confèreni â rèur titulalie i""-rar"Ë-âiàii"et obtlsations qu'à Lrésard de ccs à";;iè.;;.-ï""iàrâi"."îË"iii"iâii.du pernis d'exploitation.ou ae ra ooncà;;i;;'p;;;'àiiâ ,i,r" en demeure

. de sol-liciter, dans un déIai oatorÀiné,-i;àiitËÀ"i""tàÈtËJ; ii+"à-à*'' ces substance6 ionnexes . .' .. . . .. --- -': -- - -
i

ffif{'ilEx:"§'à:l .,1;H"HïB';,*iEH}"àii}àTi.y#ffieïT"d'*"
demandée_par leur lltylaire ; _euÀ-est accordée aun" i".Ë'ilàràË'Fo*".et sous ,"" 

i:i"" 
rÉsenrcs qué rÀ-iiire rnitiai.

.../..,
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l-P.If,9.fr ?1.- Sauf dérogation par décret pri-s en Conseil Exicutif Natio-
nâIr-nuf nc peut d
ml-n1ere.

éteulr plus de 100 kn2 en, tltreÈ d I e>r.ploitation

C1IAPTTRE TV

PERT,ITS Dt EPI,OITATTON I'IINIERE

:i: .ARTICLE 28.
mobili ers,
cess ibles ,
préa1ab1e a

- Les .perrnis d I eryloitation minière contituent des droits
indivisibles, non susceptibles dthypothèques. I1s sont
transmJ.ssibles et amodiables sous réserve dtautorisatlon
ccordée par Ie l,{iatstre chargé des l{ines, après avis du
cutif National.Conseil Exé

LRTICLE 29. Lorsqut 11 dérive dtun fêrmis de recherches A ou B ,1epermis drexPloitaiion minière porte §ur un rectangle entièrement con-
tenu dans ce permis A ou B , dont 1es côtés sont orientés No i'd-Sud et
Est-Ouest géographiqr.res et dont. 1e plus grand aura 5 kilornètrcs au

ARTICLE fO .- Si 1e permis de recherches minières porte sur plusieurs'
es la validi!é Çu permis dtexploitation ninière
à ltir,itiative du titulairer. à certaines de ces

ARTICX,E 31 ,- La durée du permls.dte4p1gilqtien minj-ère e s'c dc 5 années
r enouvefabf es J fois. Les rënouvcf lemen'cs son

su5§tànces non connex
peut être restreinte,
substances au moment

,ARTICLE 1A,* LC
une concêssion

réguIières avatt
de 1r existence,
dont 1 t imDortanc
i 5 années'.

de son instltution.

s 1es formes r égr.'li
1ui-ci a maintenu p
rice en rapport ave

de droi'L, sur demande
res avant e)çitation de
ndant 1a pÉriode précé-
J-es-possr-DI.l-}tes du

du titulai re présentée dan
Ia périodc en cours, si ce
dente unc activité prodr:ct

L

e
e
c

gisernent e;t avec 1â situation du marché 1oca1 et inter:national de 1a
Àubstance concessible exploitée et â.remp1i ses obliga'bions 1ép.1es
et réglèàentaires résyt-tànt de son permii durant Ia pérlode venant à
exPiration. A-got.gfl9!, il -est tenu comptet coT1g dit à 1?article 61 ,ci-après, dc ltactivité manifestée par 1e mÊme titulaire sur 1e permS-s
et conceèsions situés dans 1a même iégion.

Sl 1e permls dtexploitation ninière porte sur plusieurs
substances non connexes, 1a valiûité du permis dfexpl-oitation minièreq
peut être restr€i-nte à èertaines de ces Èubstances âu moment du renoul
irellement, si une activité suffisante nta pas été naintenue-. àr-t r-é&ord
des aqtres pendant 1a période ÿenant à eqpiration. Lrextênslon â des
subslances nouvell.es peut également êtr:e demandée par 1ë tj.tul-aire du
pernis drexploitation. EI.1e est accordée dans 1es mÊmes formcs, pour
1a même durée et sous l-es rnêmes réserves que 1.e titre primitif et notam-
ment sous réserve des droits aÈàéfl.eurenert acquis.

ARTI CLE 32.- Les permis dre2rploitation so:rt lnstitués par décret pris
Ef-ffiI'Exécuti4 NatLonal*. Le renouvellement est acèordé rpar airÊté
du Ministre chargé'aes uinei, après avis du ônïsei1 Exécutif' Natiorral.

titul-aire ''d tun lcermls d t exploitation mini.ère a droit
nini.ère stil cn formu]-e 1a demande dans les formes
exp5.ratTou de sorr permis, err fourntssan-t-.1a preuÿe

à 1tintérieur du périmètrè sollicité, dtun gisement
e permet de prévoir une e4)loitation duran!.n1gs-.de



Les terrains, bâtiments, ouv.rages. éoulpements. machlnes.> pppareils et engins de toute natüc instàIlés à dèmeure ér. nécessàiresa -L 
r expl-oitation coiistituent de,: dipendances lmmobilières de Ia con-cession.

?" 
- - L"! con-cessions minières peuvent faire lrobjet de fusion oudedivisiondans1esmêncsformesqüe1eurinstitutioi.,..-

sous réserve cies di-spositi-ons du présent code et des textes'. pris pour 
_son application, Les dispositions ae :.à raàiÀr.àtion en vi-

-Cy9ÏI 
sur 1a propriété fonc::ère sont applicabl.es aux"àànàessions

mLnLeres.

++3TCLE 14.: rres_ côncessions rninières constituent des. droj.ts _lnmo:biliers de durée limltée, distinctes de 1a propriété du soi, suscep-tibles dthlpothèques. Elies sont cessiblesr- trànsmissibles et amodia-bles, -sous réserve drautorisation p:,éa1ab1ë accordée par 1e Mlnlstre
chargé des Mines, après evis clu Conscj.l Exécutif Natiônal.

ry=Z.- La concession rai:riàre est, sauf dérogation, limltée parun ou plusieurs nérinètres r-ectr,ngulaiies, 30tniii;-;;-;o;, aont ieic6tés Ëont orientés Nord-,.ud .- Ë;t-o;à;i'sË;â;;hiqiË".'"b" ou cespérimètres doivent etre entièrc;reni ààntenus dans le pernris de recher,ches ou drexDlôitati_on dont ]a :oncessio" aoilr".. fï"tpËüîà;i""r.àI"-'-vaucher. s,r ilusieur-s permiè u;.ou"i"nàii' ""îâ*à'tiiiràiià'i.i_i;-="r""--, trêrt. est au voisinage imr:rédiat- àes limites aà"-pu"risl----

(
La durée de 1ê conce,ssion m_i_irièr:..e est de JO ânnées. r
811'e est renouvel-able deux fois pour une pÉrj.ode de 20

' si 1es permis de recherches et dtexploitatiln dont dérive
*?*:ol:.'"_"ion portent sur.p,.usieuri-substanc"; il;-;;;exes, Ia \ra,i_di-'Ee.de r.a concession ruinière neut Stre rustràiniâr-à.îii"iti.tiÿë dutitulaire' à certaines de nes Àrr"tàrr""s, au.moment de son institution"Ltextensron à des substancu.s nô-r,rÀiies pàut égàîèri"'rt gîre formuléepar le demander:r. E],le est .""o"aào-àà',Ë ii"-;ü;i"io";iJÊ; nà#.îr:'-' 

- 
. même durée et sous -1cs -;fi.;-;É;;;i"à quu le ,tltr:e prlnitif et notam-_. ment sous réserve de;., drc,:tÀ antéil.;1rrË;;";-";iliàoo'".,*---

Aucun chanl:eme;t ; dans Le mode d I e>rp1oitatlon ne peut avoirlieu sans autorisatirin p'eriàtîe-àuîirecteur chargé des r,I;!4qs..

ité et enouête '..,1és renouïeI- "

en faveur du conces sioruraire -recherches ou dre4ploitatioü.

.,./,.n

tous 1es
Lracte àe 'concession Durse-droits résultant ae pe'rnf3-àe

La transformation drun .permis de recherches roinières oudrexploitation ninière en concession peut être exigée du titulairepour permettre de prévoir une exploltâtion durant plus de 15 arurées.
Faute par^l tintéressé d'obtempérêr dans les délals^pràsàr.its, .f; p";-
mis peut être aru:ulé 

.

GTÀPTTR.E V

CONCÈSsIôIËT,IJNIm.]S



îITRE TTI

DES CARRIERES

t.4RTTCLE 0n entend par. carrière

AnTrtE J7:- Lraütorisation- de prospccti.on des carriàres bonrèie à§on tituLaire dans un périmètre- défini et pour aes suÉiianàes déter-
{Tr.,"tr ^1e. 

droit_ -non, àxclgsir oÀ prâceàu"'ulo ;pé";;i;;"à. p"o.r""-r10n derln].es a lrartic]c 6 du code Minier.

, ,_ -E11e peut ôtrc accor"dée pour toutes substances de carrièreet pour lrensemble du territoire dè l_a République.

Elle ntcst ni_ ccssible, ni transmissible, ni divisible. - \ne confèrc à son titulaire aucrur'droit drobtent:.ôn'a1ün-iii;" min:le.,.. 
'

ARTICLE ,8.- Ltautorisation de prospecter les carrières est accordéepry 
-rE du Ministre 

"r,urgé 
-a-ui -üi""" -èt-p"eài"à-il, "pz"i,ièt"e 

ou Iarclgion, La ou les substanceÀ aùxque11es e1là srappliquà ài Àu aurÀe.

s outerr ne de prodults dc cari.ière
en 1^re de leur uti1Isatton industri

C1IAPITRE PREM]ER

ÂLTîORISAlTON DE PROSPEÔITON

PERI'IIS DE RECHEjTCHES DE SLIBSI'ANCES DE CARRTERES

, une erqrloitation à clel ouvert ou
,_te1s que définis à 1,artic1e 5,e1le.

@,..Lepernisdc,reiherches,desubstancesdecarrj.èrescon;fère à son titulaire dar:s les Limites de son périmètre et indéfiniment
en profondeur, 1e droit cxclusif de prospection et de recherches de
subshnces de carrièrcs pour lesquelles il est dé1i\n é.

titulaire dtun permis de recherches de substances de car-
utorisé sous contrôle du Directer:r chargé des l.lines, à

éehantl11ons provêrrant des tra vaux en iue de procéàer à
tudes et essais industrlel-s nécessaires ; toutefois:tous
echerches qui dé6énéreraient en travaux àre:çloitationts. . :

rlères es
dl spo s er
toutes 1e
travaux d
souï interdl

Le

des
sé
er

ffi[E19.- NtI ne peut obterlir un permls de rêcherches stil ne possè.
de J.es capacités tèchniques et financlères poLLr roener à bien 1es recheru
ches et 1r e>qrloitation éventrrelle et s,i1 :rra présenf,c1 un progra&me
de travaux de recherches acceptable.

ÀRTICLE 41 .- Préal-abl-ement à l-toctroi d run permis de recherches. des
?EgG§@?licu].ières psuvent ÊtrÀ iixées pa^r des conventions paÉsées
êntre 1e Ministre chârgé des L{ines et 1e demandeur après avis ,du Con-
sell Exécutif National. Au cas où i1 est étabIl une ôonyentiOn rlrEtA,blissement (régime C du Code aes fnvestissemenis)f "à;;ààï;" y sontlnoorporées.

a

CIIAPITRE TT

Le refus, La restrj.ction ou 1e retrait de lrautorisation deprospection des carrières nrouvre croit à aucune indemnité'bu déclom-
magement .



r:.RTICLE 4f.- Les permis de rechërches corrstltuent des d.roits lmmobi-l"iers indiv'isibles, non amodiabl-eg, non susceptibles drhypothèques.r-rs sont cessi.bles et transmissibles sous réserve drautorisatioh préa-
Lable accordée par 1e Ministre chargé des Mlnes.

Le renouveLlement est de droit sur demande du ti.t ù.Iaireprésentée dans 1es formes régulières avant expiration àe ià pe"iàa"
În 9?y"?r^si celui-cl a exécuté 1e minimum de travar.x fixé dàns l,actei-nstitutif du permis et à rempli qeq obligqtions légales et régrâmàn- 

-
taires résultant de son permiË dlrant ra ieriàâÀ "Àfiàni-a-àrqpiiàtioroet sril e présenté un prôgramme de trayaul pàur fa-no"""l$-Ë,;;ilË;

ARTICLE 44 .- fL existe une seule catégorie de permis de recher ohes de
substances de caffi ères.

f1 porte sur une grande superficie et a une forme quelcon:que.

Sa durée varie de 'l 2 mols àfois pour deux ans chaque fois.
quatre ans renouvelable deux

CHA.:']TITE IlI

ffi+i tEi qîfi.E+ : i; ;::nâsiî"uiiàît' Ër!, JI;; u";;".;âsli;,Xii .lt' "'
en appllcation de lrartic1-e 4i ci-dessus, cel1ê-cl est ennexeeo

_ Si cette convcntion a pris l_a forme d I une Convéiitfoir:.:EaEt^ -blissement, son approba'tion LéglËlative doit intervenir-âvÀni fifniti-
tutj-on du permis par arrêté.

DÏSPOSITIONS COM},{UNES

AE]TCL'E!9.-.Le.titulaile drun pglliq de recherches minières peut seui_
?!t9"i.l pendant la durée de validité de son permis, et à 1riàtéy'1eurde celui-ci, un permis drexploitation minière ou unè concession stila, pendant l-a duree du permis de recherches, fourni 1a preuve par des
l"gyu"l régulièrement poursuivis, de rrexisfence a,un gis ement- erçJ_oi-table à 1'lntérieur du périmètre'sollicité et srir Jpiaiè,iie aÀ"Ë-à.,formes régu1_ières, avant 1tc>qriration de ce permis. uàe demande depermis dre>q:loltation ou de concession accompagnée' d r un programme detravaux d!équipement du gisement en vue de sàn"erç1"iiâtià"1

tTTr"9LP f7r--Le permis-dte:qrloitation ninière et 1a concessi-on mrnlèr.conlerent â leurs titulaires, dans 1es limites de leur périmètre- àilndéri-niment en_proronde,r, ie aràrt-à"iü"ii-oà-piàô"Ëiiâï, a"
fgh:I."}"".et d-'exploitatiôn des substances pour i.sqü"iiâÀ- t1s ontete delivr'és. rrs leur confèrent également 1é droit cie proôéaer à 

-

togtgs opérations de conccntratlon] ae traitemeni-raiàri".àiq,ru o,
ÎFEg""'.de transformation, de cofimerclalisation ât à;"*iïâitationoe ces Eubs;tarrce"s ?

.../...

- 9-
ART+ cLE 4r2 . - .I,,es permi,s de -recherches sont attribués . dis crétionraire-
ment par le Ministre chargé des Ivllnes après avis du Directeur charpé
des Minesr, I1s sont toujor:rs déllvrés sôus réserve des droits onié:rleurs.

TITRE DIEXPLO]I'ATION DE C.1r,RRIERES

-"-"':--:-

(



; 10 ;

Lorsque dans Ie même gisement des substances minières dot_vent être àbattues en mÊme tempË q"à;ériàs p",i"îË"à";iili ru" p""-mls dre>rploitation et 1a conceÈsrcin miniè;; ;;; âàËr';àËË,'res permLs-sionnalres et 1es concessionnairàs gârdÀ"i-r"À'ïeËi#;;.;Ë et obliga_tlons vis à vis de ces substances. iou':r.';ois; rË-îii;i;iË du permisdre>çloltation ou de Ia concessiàn pàüt être'miÀ ;;"àË;Ër"" de so11i-ci.ter, dans un dé1al déterminé, lreitànsion aâ-io"-'tii"àî"c"s 
"uts-tances connexes.

ryEÆ.-.L'extension d'un.permis drcxploitation minière ou druheconcession ninière à des substànces mlnièi"" "à""àfr;;';;;; être de;mandée par leur titulaire ; e11_e ""t 
-ââ"à;àe"..ü;;ï;; 

fiEfiJu-ro"ru"et sous 1es mêmes réserves'que 1e titre initi.i. -- --*

**F*tH', 
"iî"â ut.îïf, iiiS âï, 33 "ffi i f I,ï, ï1" 3"â? :ii,H;:ïli f Natl o -

minière.

CIIAPTTRE TV

PEIT'1IS D'EXPLO]TATION DE CARRTBRES

ARTICLE 50 .- Les permis dtexploitation de carrl-ères êônstitueàt des
, indivisibles, non susceptlbles drhypothèques. I1s
transmi-ssj..bl_es et amodiables sous réserve. drautorisa-
ccordée par !-e Ministre chargé aes MinàJ. .:r--.

drolts mdEiliers
sont cessibles.
tion préa1âb1e'a

ARTTCLE 1.-
men c ori
seront orient
aura 5 i«r au p1us.

ARTICLE 2.
su nce§
peut être r
ces substan

Le permls d t exploitat
dans le permis de rcc
és Nord-Sud Es'b-Ouest

ion porte sur un rectangle entière-
herchos:dont 11 dérive. Les c6tés
géosraph-i qrre.s ot dont le p1uË grand

rapport avec les posslbiJ-lt
rché Iocal et international de

- Si 1e permis de fccherches minièr.es porte sur. plr:sicurs
non connexes l-a val-iclité du permis drexploitation m1nière
estrej.nte, à l tinitiative du titr.:1al re, .à certaines de
ces, au moment de son lnstitution.

ARTTCLE .- La durée du pernls dte>cploitation de suhstances de car-r es de J ans. Les renouvellements sont de droit , sur . demande
tul-aire présentée dans 1es fornes régu1ières avant expiration
période en cours , sl ceLui;ci a malntenu pendant 1a période

dente une activit e productrlce en

du
de
pré
du

re
ti
La

gisement et avec l-a situation du ma
La sqbstance concessible e:çloitée et a rempli ses obllgations 1éga1es
et rdglementalres résultant- de son permls dirrant 1a pérIode venanl à
expiratlonl A cet effet, i1 est tenu compte, comme dit à ltarticle 61
ci-après, de 1 t activité- manife stée par le mème tltu].aire sur 1e permi.
et concessions situés dans la même région.
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51 1e permis ,dl e>çloltatj.on minière porte sur plusieurs
substances non conncxes, 1a validité du permls dle>rploltation minière
peut Être !'estreinte à certâines de ces substances au noment clu
ienouvellement, si une activité suffj.sante nra pas été maintenue
à 1légarO ctes àutres pendant 1a pérlode venâi:t à erpiratioTl. Ltex-
tension à des substances nouveJ-J.es peut égal-ernent être demandée par
Le titul-aire du perrnis drexploitation. [11e est accordée dans 1es
mÊmes formes, pour La mÊme durée et sous Les mêmes réserves que J-e
titre prlmitif et notanment sous réscrve des droits antérieurement
acquis.

^RTIgLE 
54.- Les permis dterploitation sont instltués compte

oes suDs'Eances concernees:

soit par Arrêté du Mlnistre chargé des }lines

soit par clécret prls en Conseil Exécutif National., -

Le renouvellcment est accordé par 1e l,iinistre chargé
Mines

tenil

-.:

des

La fermeture des carlères d t erçJ_oitations est décLarée
au Directeur chargé des I'lineq clui 1 t instruit d.ans 1es riêmes . fornes
que la demande dc perr;ris.

ARTICLE 12.- Le titulaire clrun permj.s dterploitation mlnière ê droità u.ne concession minière sril en fornule une demande dans l_es formes
régulières- avant e),elrâtion de son pdr:1È en fourd-ssant l,a pr6e.ve
de L r dsÈstêrlÉe à l t lnèirl-gtu. i"i1rrepérlrràüÊ''e s oll,-tplùl .r1 luo".slo+irojrt
Aont^1âi:'pcrt.2nco perrrct il.: lz.é'rtir unc exploltation furaXt plus
Ce 10'ols.

La transformatlon drun permis de recherches oiyrières ou
d rexploitation ninière 

- 
en conceision -peut être exigée du : tlü.rlairedu pcrmis lorsque 1g -gisement apparait èomne suffiÀarnnent inpor-tant pour perrmettre de prévoir une oçIoitation durant pIus,,.de 1.O

arulées.- Faute par lrintéressé drobtenpérer dans les dé1àis pres-
crits, 1e permis peut Être an::u.Lé .

CIIAPITRI] ÿ

COI.ICE§STONS DES SUBSTANCES DE CARRIERES

A&tIC1,B 56.- Les conce
iE'droits lmmobiliers

ssions.de substances de carrlèrgs constltuent
de duiéc l-irni*_ég. rli <ùinoto,o' de I a prspriété

rLra , r,trÈques. t-IJ"es SOnt ceSsiblcs. transnis_sous réserve drautorisation préàiàËlÀ-;coràée
dU SO1. s,usc,êzr+i }1''l êo "r.

siSp "'.5,-rirno diabl es,

(
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par le Mlnistre chargé des Mines, après avis du Conseil Exécutl-f

National-.

Les terraLns, batiments ouvragesr .équipementsi machinesr.
appareils et engins de'toute natllre installés à demeure et nécessai-

"-"Ë:à 
iieruloitàtion'consti.tuent des ddpenclances lmmobilières .d-e la

'-conc es si on

Les concessions de substances de carrières peuvent faire
lrobjet de fusion ou de di.vision dans 1es mQmds formes que leur.lns-
tl-tution.

Sous réserve des .dispositions du présent Code et des textes
prls pour son epplication, Ies dispositions de_ 1a Iégislaiion en
iigueir sur 1a lioprlété ioncière sont applicables auï 'ooncess:Lons
de substances de carrières.

cession de substances c1e oamières dst, sauf déro-
un ou plusieurs périmètres rectanguJ-a ires, join:

es côtés sont orientés llord-Sud et Est-Ouest géo-
es périmètrcs doivent être entièrcnent contenus
echerches e-t drexlploltation dont 1a concession
chevaucher sur plusieurs permis appartenant au

e gisement est au voisinage immédiat des lirnites

Article 57.- on
ar

Lac
éep
dont
eou
s.ie

I

U

Uation,.1iml
ifs ou non,

graphiques . C

dans Ie permi
dérive. I1s peuvcn
même titulaire si
des permis .

1
c
r
U

1

:1
d
a durée de la conces;;ion de ,substances de carrières est
e 50 anrrées.

- e]-Ie est renouvelable d€'ux fois pôur uné période- de*-,
20 anhées char-lue fois.

si f e" perrnls ae liectjé::'ctres et d t elcploitatlon dônt 'dériv-e 
-

J-a qoncession portent sur plusieurs subs'Lances non connoxeÈ, 1a valj.-
dité de 1a conèession de sübstances de carrières peut Être restreir.i
te:, à ltinitia'bive du titulaire, à cer-taines de ces substances, au
nromènt de son lnstltutlbn. Llertension à des substances nouvelfes
peut également ê-ire, formülée.par Ie demândeur..E1le est. accorclée dans
ies mêàes formes, pour 1a mêmË durie et sous 1es mômcs réserves que
l-e titre primitif et nolannent sous réserv: dcs droits antérieurement

Aucun changement dans 1e mode dr exp l..311e.1ion ne peut avc ir
1leu sang autorisation préa1ab1e du Direcfeur chargé des llines.

Les concessions sont instltuées, après publicité et enquête
publique, par C.écre'[ pris en Consell Exécutif National, Ies renouvel-
lements Àont accoidéÈ -àanÈ'1a-nême forme.

. :. , ,Lllcte de concession purge, en faÿeur du concepsionnaire
tous.les oi'oits-résuItânt du,peirniE âe recherches ou dtèfuioitâtiôn.

t...
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TTTRE IV

NS GEJ{ENALE S AUX SIIBSDTSPOSITIO

Article .- Les
s avec contin

cherches est tenu
].texistence dlun
de ce gisement en

table est
p1.oitation
demandé et

lANCES I,IINEEALES

travaux sur permis de recherches doivent être con-
;i;;";i àiliâàr.,.u. Le titulaire drun permis de re-
;-;;"è; ü;;:-;;;;";Àrtà permettant dè présumer

''ienment- ri.l r,oursutvr" aètivement 1a délioitation
";.;-àï;;-r àppieài"" 1 t exploitabilité'

s que ltexistence cltun Sisement commercialement exp]9i-
àniià,-rà iittllri"u àî ü.rmis.ne peut entreprendre lrex-
t-poro""i*'e 1es traü"i-àË-àaveràppement qü'après arroir
utènu troc-troi drun titre d'exploitation'

Article 60.- Les titulàlres de titres c1 te>çloitation sont |gnus de

ËàË4ffi,."-;";;ro-É manière à assurei 1a meilleure utili-sation
àes sisernents. compte tenu dcs conditions économiques -du.mornent 

et
Ë;; E;;àîi1à"1 éààio*iques probables dans un avenir pfévisib1e.

Dè
ét

o

Articl-e 58.- La prospection, 1a rechercfie et 1re;Qloitation des subs-
:Eâ-ncrc: raIes doiïcnt êtie conduites 'Àuirant ies règ1es de ltart'

Article 61 .- Sauf cas de force majeure, ou dérogation accordée sur
,5 fions par- }e l,linistrc chargé des i"'lines, les trcvar:x sur"

üermis dc recheiches doivent commenôcr clans 1es'six mois de ltinsti-
'diî;; àÈ i"i pàr*is et être poursuivis avec diligence et sans in-
iàriuption sup-érieure à treis pois.

. Sauf cas de force najcyre, ou dérogatJ-on accordéc sur -jr4s-
tiflcationi;;.-i; l'tinistre cnàr!é âes Hinesr- les-travaux de prépa-
ràtior., de 1tè>rploitation ou drexploitation e1}e-même dolvent commen-
cer dans 1es dix-huit mois de ltinstitution drgn. permJ-s dlexpfoita-
tion- ou drune concession et être poursuivis avecl dili6ence et sans

Por:r lrapplication de cet article et dt:s articles 31 -et 64 ,
11 §era tn"" iorptè'cie ltactivité pioducbrice manifestée pour 1a même

irlÀtrrr"o sur leË per'mis dtexploltâtion et concessions ayant 1e même

iltulai"u et situéè dans la mênie rég5-on, ainsi que de Ia -sj.tuation
du chargé 1oca1 et lnternational de la substancc' e4ploltée.

.Auolæ - e:.lploitation minière ou concession abandonnée ne
peut être rèpr:.se Èans autoi'lsetion préa1ab1e du 14lnistre chargé des
Ili.ne s .

{rtiçIe 62.- En cas dre>qti::ation drun permis de rechèrches ou dtun
FEffi'IfdrEîæloitation, ou de ltune de l-eul's péliodcs de renouvelle-
inent. avant- outil ait'été statué sur une damande de renouvellemenl
ou dé tronsformation formulée régu1ièremen'L et dans 1es dü1ais rè'81e-
mentaires, 1-es permis et1 causê sônt automatiquement prorogés Jusqulà
déqtsion sur Ia demande en Lnstance.

i



Artiple 5].; Le tituLaire dtun permis de recherches minLères B peuty renoncef en totalité. Le titulaire drun permis de recherches mi*nières A ou de substances de carrières peui y renoncer àn- iotalité
ou en partie i 9n cas de renonclation lartle1le, un décret définit
.l-e perl-merre qur reste en vigueur et dtitcrmine dans que1le mesure
1e titulaire est dé1ié drune partie des engagemen-ts riutil avaitsouscrits.

14

pendant. douze mois des
iscal en vi-gueur ou par
elatifs au permis, à Ia
en cause ; .

taxes et redevanr-
1es conventions
concession ou à

séntenô e
en app'l ioal

Le titulaire drun permis cl,exploitation minière peut y
renoncer en totalite i ]a _renonciation nd devient effec§ivà qurâprès
avoir été acceptée par 1e Ministre chargé d-es liines.

Le titulai.re drune concession peut y rcnoncer en totalité ;l-a renonciatj.on ne devient effectlve quràprès evoir été acceptée par'
Ç.écret-, et sous-réserve cle l-a main-Ietée préalable de toutes insci.tp-

, tions hypothécaires. 
:

Àrtlcle_ 6{.- Les permis cie recherches, 1es perrnis dre7çloitation
pêuvent être arurul és et 1es concessionnaires de ltrines peùÿerit être
déchus dans 1es cas suivants i .

1o - retard injustifié au comrnencement des travaux au-dé1à
des dé1ais fixés à ltarticle 61 ci-ctcssus ou interruptlon injusti{léc
des travaruc sr4rérieure aux délais fixés par 1e niême article.

1o - Il,ort paiement
ces prévues par. 1e rdgime f
prévues à 1 I article :18 et r
1 | autorisation de -.trensport

. 4" - condâDnation poun e:rploitation i1.liclte ;

j, 5o j, lnobservatj-on des dispositions des conventlons prévues
à'lrarticl-e 18 dont l-â violation entiatner'àLx termes de. ce11eË-ci
Ie retrait du. pertnis, de Ia concession ou de lrautorisation ;

6o - refus dc communiouer 1es renselgnements techniqueb
prévus par ]es règlements pris en application de Ia présente Loi ou
par 1es conventions visées à ltarticle '1 B I

7o - non e>récution dans le dé}ai imparti drule
arbitralre relative à ltexécution drune conyention pagsée
tion de Ia pràsente Loi ou dc Code des Investissements.

Artlcle 65.- L I annulation ou 1e déchéance pour.les cas v1sés .ar-rx'
âlffie.ffiF-et 50 cie lrarticle prr3cédent ne pourra être prononcée ..-
qutaprès gue ltlntéressé aura été mis à rnême dc fourrrir ees 'e>çIica-
tlons dans un ci.lci de J mois.

_!

--r!.1. .,*-a-

1,.-t..

t

20 - cessiôn entre ÿifs, mutation .ciül anohlation non auto-'.
rlséegr absence_.des déclarations ét autorisatiôns pr;ia1ab1es prévues
par lfartlc:.e 12 i
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L |annulation ou Ia déchéance pour 1es cas visés aux a1i-
néas 3o et 60 cie ].rarticle précédent ne p ourra être prononcée quta-
près nise en d.meure de payèr 1es .taxes, redevances et lntérêts de
ietard dans un dé1ai de 2 rnois ou dc fournir les rcnseig:rements
techniques dans un dé1ai de 2 mois.

Ltannulation et la déchéance doivent être motivées -; e11es
sont. prononccjes tlans 1es mêmes formes o,ue 1t l-nStitUtion du titre ou
de llautorisation en cause.

Artj.cle 66.- En cas drexpiration dtun pertlis de recherches ou drex-
FI o Iffiffi-n-s ans renouvellement ni transfornatlon, -en cas de réductign
âe supcrficie par application de ltarticle 2:1 ci-dessus, en cas
d t annulation cl rr:n permis de recherches ou d' er'çloitation, ou de re-
nonciation de son litulaire, 1es périmètres conccrnés se trouvent
libérée de tous droits en résultant.
. En cas de renonoiatlon totale à une concession ou drexpi-
iation dtune coircession sans renouvellement, ce11e-ci est gratuite-
ment mise à 1a disposition de ]rEtat, fibre dc toutes charges, avec
ses dépendances lmmobilières. Ltexpiration de 1a concession entralne
l t extinctlon de tous droits hpothécai.res .

En cas cie déchéance d'r.rn conc es sionnaire, 11 est procédé
à lradjudication dt= Ia concessj.on ; 1es s oumissionnaires doivent
Êtrè au préa1ab1e agréés. par 1e I,Iinj.s-tre chargé. de s I'lines ; si 1lâd-
juùj"cation est infructueus e, La conccssion eèt gratuitement mise à

1a disposition dc l-tEtat J.ibre de toutes charges, y compris Les char-
ges hypothécaires, avec ses délrendances lmmobilières I si ltadjudica-
tion est fructueuse, la mutation au non de 1l adju<iicataire est pro-
noncée par décret pris en Conseil Exécutif National .

Les concessions mises à 1a dispositioir- de lrEtat par
applicatlon dr.:. présent article peuvent être annulées par décret j ce
décret règ1e, en tant que de besoin, le sort des dependances irunobi-
1tères.

(
TTTRE V

RELAîIONS DL]S P]]iT,iTESTONNI\IIIES ET COIiCESSTONI{AIRES

I.\TEC LES PROPRIEIi,/,IRIJS DU SOL ET ENTRE EIJX

+r§+ç19..67.- Des périmètres c1e protection de.dimensions quelconques
a.l-rint:rieur desquels 1a prospcction, Ia r-côhe:-che et lrexploita-tion dcs mines pcuvent êt_r-e soumises à certaines conclitions- ou in-terdltes sans que 1e permissionnaire puisse réclamer aucunê indem-nrte, sont établis pour 1q pro'tection des édifices .e-t agglomérations,
sourêes, voies de cornmunications, ouvrages drart et travaur-d rutlrltÉ
!YPrl9u9, comrne en _tous points où i1s seraient JugËls nécessalres dans

. ^1:l?térft général. une indernnité represen'iant 1é àontant àes-aépensâÀarreren-tôô aux travar.:x ou ouv1.ages dérnolis ou abandobrés sera -Eôute-
fois due au cas où le permissioÀnaire ou concessiomaire deæa1tdémo1ir ou abandonner âcs travaux ou ou*^à6uÀ iéArrî#;"ni-ZtâÈrispar lui en vue de ltexploitation d.esÀits p6rimèties antérieurementà 1eur. Jixatlon.
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Les mesu::es prémes au présent artlcle sont prises par
Arrêté du llinistre chargé des if,.i.nes, tous 1es titulairès de titres
miniers concernés entendus.

En cas dtutilisatlon d.te>çloslf, 1te>ploitant est tenu de
se conformer aux dispositions du Cqde de substances erplosives de
1a République Populaire du Bénin"

Aucun travail de pr otpecti:n,,1-de;rt e cire:o",:e r: *ou d texploiitâ-
tton mini'ère ne pewi être ouvert sans àutorisation à J.a surfaêe dans
une zo4e de cinquante mètres : t.

1o - âutour des prop:.iétés closes de mur ou drun disposl-
tif équivalent : viIlages, groupcs d'l:abitati.ons, puits; édifiôes
ré1igieux, I.ieux de s épulture e-u lr.ei-r-r considÉrés comme sacrés, sâllts
1e consentement du propr:'-étaire ;

ao : ^- r^ 
:

4 .- lrL- sert et d?autre dc-" voibs de communicâtions, con^
duites dteaux et généralement aux alentours de tous travaux dlutili,.
té publique et ouvrages dtart.
Ar-Liqlc -6q.:: Liexlstence diun perrni-s ou drune concession de mines ne
peut'faiFè obstac
]l tintérieur du oc
ploitation de car

1e à 1 t exécutic.r rle tlavar-.rx dtutil*té publique à
rmis ou cl. 1a :oncession, ou à 1l ouverture d.e J-tex-
rières à utililêr pour ces iravar:x.

Le permissionnair€ ou concessionnâire n:a droit qurau rem-
boursement cles dépenses par l-u-i faites et rendues inutiles par l lexé-
cution desdits .travaux ou I r our':rture dcsdites carières, compensa-
tion faite, sli1 ÿ a Lieu, des aventages qu]i1 peut en ràtl-rer.

l-e titulaire d'uû pe: i:rrs d'exploitation ou dtune concessi-on
a 1e droit de disposer, après r'.is du Dirccteur chaegé Ccs tii-nesr'
pour 1es bèso.lns de soà exploi:ation mini,ère et des insdustries Qui
gr'y. raùtachent, des subsrancc, non concessibles dont 1cs travar.rx
entratnent nécèssaircmcnt ltaoa btage. Le propriétaire du sol peut
.récJ.amer 1a. dispos:i-tion 'conti e paiàment d-tunè Juste indcnnitél s ril
y a llcu, de cel].es de ce s s-,rbstances qui ne sei'aient.pas ainsi uti-
iisées pâr 1te:çloitation, à ncins qutelles ne provien-nent du trai-
tement des ' substances extra--i tes.,

Artlc].e 69.- it,e permissionr.i.rril'e ou concesslonnaire est tenu de'répa-:-
Feffitldmma ge's que scs .-;ravaux prurraient bccaslonner.à 1a pro-
priété superf_icleIle. 11 vr: doit, e4.cq.ca§, qutune lndemnité cor:
respondant- à 1a valeur simple du préjudice causé.

4f:!i.c1c-7-o-. - Le perm': ssior.rraire ou conc cssi-oilnaire peut être autorl-
E.ë-ffiret pris en: Con.;ej.l Exécuti-f. National et dans 1es iti:rites .

fixées par ce âécret ?

1o - À itirté"i"rr du périmètre g à. occtl:er 1es terrains'
iiécessaires à ses ac;tivltés et aix industrj.es qui iry rattachent, à
couDer les bois nécÈssaires à ses travarrxo à utiliser les chutes ''
dr eàu hon uti-l-lsdes ni réservées et à 1es'aménager pour Ies besoins
da êes travaux.

'', , '.

(
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2o : A l,extérieur dtr pérlmètre : à exécuter 1es travaux
nécessaires à.ses activités, à aménager toutes voies de cornmunication,
tOUS OUWageS c1C Secours et' à occuper 1es terrains cor.respondants.

outre 1es travaux de recherches et drexploitation pro-
- font partie dcs acti.vités. dndustr.les et travaux visés
ËréèAa"àt tant à lrintérieui qutà ltextérieur du pérlmè-

A

P
a
t

ticle 1

remen
1 ! article

re:

- L t établissernent et lrexploitation des ceptrafes, postes
et li-gnes électriques ;

- Llétablissement et lle:Çloitation de moyens de télécom-
municatlons;

- Les oulrages dL= secours y comprls les puits
destinés à faclliter 1l aérage et 1t écoulement des eau:..c ;

et galeri es

- La prcaaration, 1e lavage, Ia concentration et 1e tral-
tcmcnt mécaniquè, chimique- ou métalluigique dcs minérais extraits,
1,agglomération, 1a distlllation et 1a gazéification des combusti-
bles;

- lLe stockage et la mise cn dépôt dcs produits et déchets

- Les constructions rlcstinées au logement, lthyg
aux soins du personnel, 1es cultures vivrj.ères destinées à
taillement;

iène et
son ravi-

- Ltétablissement de bornes repères et de bornôs de d.éliml-
tation.
Article 72.- Dès réception dc 1a rllmande dtoccupation. un aryêté duMffiffi--e'arg é dcs i,l-ines en constate 1a recevaÈilité'et désigæe les
terrainq nécessaires. Cet arrêté est publié au Journal OfficièJ-..

Les droits fonciers coutumiers font a1ors, en tant que d.e

, lro!!"!-9t*u immatriculation ou contestatiôn systématiguej,vle dIofflce par J- r.Administration,

Si aucuri accord amiable nra pu être étabI1 entre 1e deman-deur et 1es propriétaifes, occupants et titulaires cle droits fonciers
c-outum5.ers, 1lÂdministration consulte, en lês 1,.iant de for.:rnlr leursobservations dahs un délai de trente .iours r

- 1es tltulaires de droitsfonciers coutumlers ou leurs re-présentants gualifi és i

- ; les propriétaires d.e terr.ains détenus par des partLcu-1lers dans les formes prévues par 1e code civil et'1e Régiilà d" lrim-matriculat]on ;

.../...

besoin
poursu

- Lrétablissemcnt d- toutes voies d.e communic'ation ét'
transport êt notamment J-cs roures, Ies chemlns clc fer miniers, 1es
r1goles, canal.D(, canalisations, convoycurs, transporteurs aérLens,
ports fluviaux ou naritimcs, tcrrains dlatterrlssage 3



to

- pour Ies
bLissement public dont
actuel.

temains-du domaine, 1a collectivité ou 1réta_ils re1èvent et, 1e cas échéant, lroccupant
I

Lrautorisation peut. ensuite être accordée par a*ête: duMlnistre charsé des I'rinesr-aP 1-ès-justificatià" pài-i"'ààmànreur qurita payé aux prôpriétaj.res ét iitufài"eJ-ci-dessus énumér,ésr ou en casde. refus, consigné dans lcs caisses ri run cotnptabr"- p"uiiè tdes 
indem-n1tés suivantes !

Si 1r occupation.nrest c-ue lassagire et si 1e 8ol peutêtre mis en culrr.:re au- bou't drun an 
-"o"irà-ii'i-'Ètàit-â"ià"Ivantr'

lrindemnité est rég1ée au double du procluit-"àt àü-i"".ài"l
- sL ltoccupation prive 1e propriétaire ou 1e titulaire dædroits fonciers coutuniers,de- Ia jouisèanèc du soI pendant-plus druneannée ou lorsqu?après 1'exécution-des tr.vcux, i;; i;;;;T;'6càuËes"-ne sont plus propres à 1a culture, 1es propriétai.res ou ioÀ tituiai-res des droits fonciers coutulierÀ peuvànt- exiger d.u t.'-tulÀire aelrautorisation 1r,','cquisition cu sol-. La p1èce àu tÀ"".in-tiop enaom-magée-oudégrraddesur un9 trop erànâÀ pàrtie de sa sui^face doit ôtneachetée en totalité si 1e prôpiiétairà ou 1e titulàirà-ààs-arortsfonciers coutunier-s 1te;:isê. Lc terrai.n à acquérir ài""i-à"i tàu;oursèsttré au double de 1a vaieur quiil-à"ilt àvË"i-iioËË"îâtiË".

En cas de contestation, l_c rnontant de ces in.demnités estflxé par 1es tribunaux de 1 t ortlre ' judicialre. - -.

Artlcle Les voies de conununic:rtion créées par 1e permi.ssionnaire
ou e concessionnaire à lrlntérieur ou à 1re::térieur du per]ne trepeuvent lorsquril nren résulte aucun obstacle pour 1t exploit tion etnovennant une juste indemnisr.ti on , e r;re utlL.].s ees pour 1^ .:^r::.t ce des+^ bllssements voisins srils Ic demand.ent e t être ouvertæ évr,.ntue]--e
lement à ltusage du public.

Pour 1es sociétés b:lnéficiant irune con:ention .1 rétabli.s-
sement, 

. ] I applicati.on du pr'és ent article pourra donner lieu à ,1;;--dlspositi-ons particulières introcui.tcs cians cette convention.
ÀuLLqLe 74.- En oulrer.les projets drinstallation visés 'cux articlesæTTT?i.-dessus peüvcnt è-;rà récrare" c,"tiriï.,'i"ùîiàüâ d:ns 1esconditions p1éyues par 1a rtlglementation sur 1r exprôpr:i.ation pour
cause drutillté publique sous résorve des obligationÀ pa"ii"uiièr"s
ou complémentaires qui sercnt ir,rposées au permissionna-ire ou conCes-
§ionnaire.

Les frais r- inilemnttés et drune façon générale tcutes 1escharges. résultant de' J.a procédure dr expropriàtioil soni irippô"ie"Jà"
1e perrniqsionnaire ou concessionnalre intéressé.

S!lç1e 75.- Dans le nas cù i.1 serait recoruru nécessaire drexécuterdes tnavar»( ayant pour but, soit de mettre en comrmrnication dcs mi-nes voisLnes pour 1taéra{,e, drassèchenent ou de secours destine:es auservice des mines voisinesi les permiss iorrnaires ou conces sionnairesne peuvent s ropposer à ltexécutiorr de travaux et sont tenus dry par-tj.clper chacun dans Ia proportion de son intérêt.
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T]TRE \rl
EXBRCTCE DE LA STJ]1,VE]LLANCE .Ti D}{]NT,STII,4TT\TE

Art c1e o
acct'e a

L es agents dc la Direction chargée cles i.Iines . dtmentcet effet, sont chargés, sous 1îautorit6-a" üi"iîir"n-cs, dg ve11ler à l_tappiication du présent Code et,des
8J_erxents pris pour s o-n applicaf,ion, ainsi que dc 1aadministrative et techni!ùe oej acfiv:.tai üiÀOàÀ pàr
cle- .

chargé dcs Ml
décrdts et rè
surveililancc
Le présent Co

(

. Ils sont tenus au respect du secret.professj.Onnel.

#r*i+fte; ]Ë*'ilriüi'Ë-,i.Hrêf";::":ffËî"511Ë"1.u1,1:.îj ;*I:1pection, l-a rechcrche eL lrexploltation acs nrnÀs-Àri rîairîuiique po-pulalre du Bénin.

fI est intcrdl-t aux Agents de la Dlrection chareée àcsMines, au< Agents et enploy,ls dàs Etabli!;;;;;;"â;'b;iTàË; publicshabilités à nrocéder à àes' opr.=i:.àns-ri"iÈ"À-"r-aà plËiËiË""" i"te_rêt personnei aireci o" i".tii"ôI"dü; ï. prospectlon, 1a rechcrcheet 1te>rproitation <res mines .n cefuur:.["e populalre àu Bénin.
Sauf dérogation accorcicie par décret pris en Consell Exé-outlf National. crs-ini."oiàtiàiÀ-"àiiir,rur.t dc porter effct à 1ré_gard des Agenté pernanents a.-iiËtài'-àiirrs et militaires, employésayant qultté 1e service depuis-moi;; à; clc*x ans dans 1e éas du pre-mler paragraphe ci-dcs"us èt ôi"à-ân"*à.ns 1e cas aü-a.r,xiËà" pura-

Ces nrescrlptions sont indépendantes des prcscriptionsanalogues contênues oàns-ic ô;â; Ëî;i:

.Artlcle 76.-- Lorsque les travarx dtexploitation cltune mLne occasion-ne des dommages à 1le>çloitant drune autre mine voisine. en raisonpar exemple d,es eaux qui pénètrent dans cette dernière én plus gran-
de quantité, llau'reur des travar:x en doit 1a réparation.

Lorsque, au contraire, ces mêmes travaux tendent à évacuer
tout ou -partie des eaLtx.dtautres mines par machines ou pâr galeries,
11 -y . . éventuellement 1iéu, d tune mine én tarredr cle l ra-utrer a r:ne
lndemnité. _

Artic1qTT.- Un i.nvcstlson dc.largeur sufflsante pcut Ètre prescritpour evt ter que Ies travaux dtune mine puissent êtro mis en comnunlrcation avec ceux dtun_e_ mine volsine déjâ lnstltuée ou qui pourraitêtre lnstituéc. Llétablissemcnt dc cet investlson ne p"ui àonner lieuà aucune indcmnité dc Ia part du titulaire drune.mlnc'aü profit de
1 | autrc .

I



++++F|P+- Le titul-aire de titres minlers ou 1es amodlataires et-Leurs AgênÈs et les, propriétaires des camières sont tànus-de met-tre sans déIai à leur -disposition tous moyens d,accès eux ctrrari-tiers et de.parcours des lravaux accesslbleJ."il; à"i;;ii ï"* p.+ .

senter 1es-ptrans tant intérieurs qurextérieurs, i"" "eÀï"t.es dra-vanccment des trarrarrx dc contrôle des ouvrier_"i a. p"oâü;ii;;r-"I*-
".:?g:, :p_"9i1i:"" et exportatiors ainsi qu. rés-ànâiÿ""u-â"" p"o-du1tsr, et leur fournir_ tous renseignements sur 1rétat-cles rechèrchesou de 1r erploitation'. T1s cioivent Ies faire ,"corpagn"" -àans 

teursvisites par des:'Âgênts compétents, capables de rei-*"ràu.nir' toutesinformations utiles
oivent. faire ltobjet dtune déclaratioà au Direôteur
êsr

A ticle 81 -n

a) - toute ouverture ou fermeturé,dc
caopaguê de prospecti.on ou de recherches I

b)
quren soit 1

'"-l

o)
'ques '

arge

c1e 82
re ou ans e
p érmis sionnai
de carrière àplus bref dé1
en'ce qui con

ôhantier, toute

- tout sondages ouvregc souterrain. ou frobjet, dont la profonde'r.rr. dépasse aix mè

-. toule: clnnagne dc r:..*.: géophysLq.-:r5s

oui11e, quel

ou géochimi-

I

Lo Dircçtcur. chargé dc , .I,!ines, a qualité $our. faii-o visl-ter 1es traÿaux vis és à..1 r eri.naa (t) cr,ldcssus, se iai""-rlmettretous documents et renseignerentr à,ôrcire_ eeàioàiq"e;ïid";à;"ioàiqu"et minier. et faire prélever tou .échanti11ons.-Copiés âes ;é;iB,;;;=des campagnes viséeÈ à lralinée (c) oi-â.ssus doivent 1ui être remi-

Les documents or1 .renr :ignements recueil.lis en vertu desatlnéas (b) et (c) scront ccns,éiéi- "o*i"-à.iiiââ"iiài'"';i'§ê. d"-vent sauf autorisation dc 1!au'cür a"s irà.ràuxr-àinà""Ë"aris puilicsou communlqués à dcs ti-erd par -LrAdrrinisiruti;i..---''".'--'
Toutefois ces documr.nts cicviennent 1a propriété entière p-ètclusâve de ltEtat qui pou:ia-i"u 

"iiiï""" sans Ie consentement c1rlrauteur des -travaux-aani tei "âÀ-="i"âit" :
a)
b)
c)
d)

résj.liation . 
i. ' '.' '.

abândo-n ; -. .,r, : :

1éhgcessior, ;
e]ÇirationL Crr çontrat. ,, ,.1.s

lout accl-dent grave surÿenu dans r.rne .mj-ne ou uné . carriè_urs depêndances doit être porté -té1égraphiqueuont pàr-ier-e, 1e concessionnaire ou 1t amod.iatai""' ou i r 

"-xpï" 
ïtu";-la conrraissarrce du Directeur chargé des l,{ines àans teai, sans préjudice ries di.spositionË du Code de Travailcerne 1es accidents de- travail. a '. --
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Article Lgs permis slonnaires, 1es conces s ionnaires et amodiatai-
res, es exploitants de carrières, doivçnt se soumettre aux mesures

qui peuvent être ordonnées en vue de Prévenir ou de faire disparaf-
tre 1es cau dangers que leurs tr a vaux feraien t courir à 1a

sécurité publique, à lthygiène dcs ouvr iers mineurs, à 1a conserva-
tion de ]-a mine ou des mines voisines, des sources, des voies PubU-
ques .

Les permissionnaires, les conces sionnaires et amodiataires'
1es exploitants sont"iéirîi-è"-ii" àrexploitation de prendre toutes
;i:.::ii;;;"- "trià" et nécessaires poui la conservation du. milieu ;

iË;iÏ:ï"â;;""iJâiàiià"";-;;;;;;tit"iio" de terre trablc' Eta"'
En cag dturgcnce, les mesures nécessaires seront prises

et exécurtéE. à;àfii"o"par ie Directeur chargé des liines ou ses re-
pielâ"ià"i"".I""eâii6"i"à,*"rrâiÀ-auÀ intatéssés. L'n cas de péri1
î^rii-j"tr" ie Directeur ou.scs représentants acorédités- prerur ent im-
médiatement 1es mesuràs nécessaiies pour fairê ceÉser 1e danger et
oeuvent saisir r". uùiàriiàs-iàcarei qul doivent prendre 1es disposi-
iio"À t O.""saires et utiles qutappel-le 1a situatioo'

En cas dt: rcfus par les intiressés cle se oonformer à ces

injonctionil irautorisatio-n peut l-eur ttre retlrée'. . .-.

Artic e84
amo a
nées en lT :e

Artic]-e
exp o

de 1a-présen
cées sont re
rendus exécu

Les permiss ionnaires, les conces sionnaires de mj'nes et
âoiv'ent se soumettro'a'lx . mu"u"es qui peuvent être ordon-

de la meiJ-leure utifisation possible des glsements.

. Les substances extraites des cxploitatlors de minés' peuvent
être réquisitionnées dans un but cl tintêr8t genéra]-, pour Ie ravitail-
lement natlonal.

Dans tous l-es cas où un travail dont 1€is frais: i-hcombent
tion a été fait dtoffice en excicution <ics prescriptlons
te Loi et de ses textes dtapplication, 1es sonmes 'avan-
cour,rées sur 1 t er<ploitant au moyen d t états établis et
toires par 1e Dirècteur chargé des lt{ines.

Tout travail entrepris en eontraventlon à 1a présente Lo5'

et agx textes pris pour son âpplicaticn peut être lnterdit par mesu-
re administratLve.

INn1ACTIONS. PENALI?ES ET CONTENTÏET]-X

Article 96',- Les infraêtions aux disposltions du présent Code et des:Fe?feæC pour son application sont constatées par dcs procès-ver-
barD{ étàb1is par 1es Agènts assermentés de 1a Direction chargée des
I{ineÉ et'par 1es officüers et Agents dr' 1a Police Judiciaire confor-
mément aux dlspositions du Codc de Procédure Pénale.

|)a

(

TITP§ \TIT
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TRE W

DTSPOSITïONS FISC,I,LES

Les procès-verbaux dressés en.vertu du présent article
font foi jusqu,à preuve du contraire,

Les agents assermentés dc la Direction chargée des Mineset les officierÀ clc Police Juàiciaire ont l-a qualité âe procéder
aux enquêtes, saisies et pêrquisitions.

Tout procès.verba1 constatant une de ces infractions
adressé en original au Procurêur de 1a Républiqud.

ractèreArtlcle 9O.- Les conventions visies à ltarticle 18 ont un ca
EFAIaleâT j.que et ne peuvent Stre rnodifiées unilatéralement
peuvent prévoir que 1es con,+;e stations susceptibles de nattre
application seront régJ"ées Dar une procédure arb5.trale et qu
décisions arbitrales seront exécutoires de plein droit sans
tur.

. E11es
de leur

e Les
exéqua-

Artj.cle 91 .- ï1 sera perçu un droit fixe. dont le montant et 1es
règ[es-dè perception sercnt dtltcrrninés par une Loi à ltoccasion de

. Artj.cle 87 . - a ) - S.cra puni d., une amencie de 50O OOO francs à
10 OOO O00 dc francs CFA et drun enprisonnement de 1 an à 5 ans ou
9-"_ ] t gr" des der:x peines seuLement 'quiconque se liv-rera de façon
L111clte à des travaux _de prospection, de recherches ou Cfexpioita-
tion de substanccs minérales,

b) ' Sera puni citune amende de 100 OOO francs à 1 OOO OOO
de francs CFA et dtun emprisonnement de 6 mois à 2 ans ou l tune des
d er.u peines setilemcnt, quiconque aura !

- détruit, dép1acé ou rnodifié de façon lllicite des bornes
de délimitation, des bornes:repèrés . et _poir:ts-repères ;

- fa].sifié 1es lnscriptions portées sllr fes titres miniers;
. ; fait une fçusse .déc].aration pour obtenir un tltre minier.

c) - toutes 1es autres; infractions, au présent Cotle et
aux tertes pris pour son applic-rtion seront lunies dlune amende de
1 000 fTancs à 100 0OO francs.

,l

Articl-e BB.- Dans tous 1es cas cù les contestaiions entre particu-
ffiffice-rnant 1es empiètenents de périmètres de .tjtres irinlers

. sônt portées devant les tribun: ux civils, 1es rapports de lâ'Direc-'tion chargée des mines ti.ennenr, lieu cle iapports- â t experts. '

Artlcle 89.- Les contestations rc]-atives à lrlnstitution. au renou-îfiÏffiEfrt-'t à 1a transformation dcs titres mi.ni.ers re1èicnt du cor:-
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4rtdç1e 93.- Les
de lalâfentc. I
pourcentage est
le carreau dc Ia

qlEiçle 94.- Les exploitants d-

exploitants de substances minérales sont dispensés
1s sont soumis à r-urc redevance ad valorem, dont 1e
fixé en fonction de }a valeur de la production sur
mine.

- ltoctroi drune autorisation de prospêction ;

- lrinstitution et 1et renouvellement drun permls de re-
cherche s

- lrlnstitution et 1e renouvellemept druqe oonceosl'on'

Artlcle 92,- tr! sera pr évu une redevance superflciai-re. annu-e11e sur
lËË-F-eiffiifdf e>qploitaiioir et concession dont 1e montant et 1es rè-
gles-de perception seront ciéterminés par une Loi.

Le 'balrx di: cette redevartce serà, pour chaque substance
minérale fixé entre 5 9( et 15 % payJle Lôi.

tocoles, contrats, conventions ou accords visés à ltarticle 12 ci-
dessus sont passibles, pour leurs actlvités_clc recherches et drex-
ploitation minière sui 1e territoire rle Ia République Populaj.re du
Bénin, de ltlmpôt sur les bénéfices industriels et commerciaux,
dans 1es conditions dtassiette et de règles de perception prévues
au Code Général Ces Impôts.

c substances.. minéraIes âi.nsi que 1es
tre as."ociéeÀ dans 1e cadre des pro-entrepiises qui peu.ven-t leur ê

TÏTI1E ÏX

DÏSPOSTTIONS DT\TERSES ET DISPOS]TIONS D I EXECI.IITOJ.]

4r'tic1e 9r.- Des décrets pris slir rapport du Ministie chargé d.es
MineÈ :

- détermineront les moda].ités
Code ;

d t application du_ présent
,.r.1 .J .._.:-

'a urrêt""o.rt ]-es mesures c1e tous ordrejr.visant tant te
personnel que 1es installations, travàux et ohantiers.
dcstinéÉ à a'ssurer 1a èécurité êt am-él-iorer lrhygiène'
du p-ersonnel employé dans 1es minesr' Ies carrlèrËs ousur 1es chântiers de recherches ;

i arrê-teront les mesures de nature à assurer Ia neilleureutlllsation posslble et 1a conservation des gisements
miniers .



t4

4rticlg ?6..-.sont abro-gées toutes drspositions antérieures de cara.-ferÉ.legrsIatIr ou r_êglementaire relatives à Ia prospection, à 1arecherche et à 1texplôitation des gis;ments miniàrs.1 
------'l

La prelsente Loi sera exclcutée oorutte Lol de l rBtat.

. : : Fait à Cotonour.le 17 Mal 19gl
Par le Présidcnt de 1a Répub1loue.
I qhef de ,.L!§131, Présidènt dü

Conseil Exécutif National,

Le r,rrnrstre ciè i tfnoustrie"
et cle ]- tEnergie, '

.r^
rJv l'l1-nl.sÏfe .eS t.Lnaf-Cirs

Is irl ,4L10USSoU. -

des Mines

é1 OTIOUENS

LTp]lgllops : PR I s.^,/cclDRpB 4 cplANR 4 cpc 6 ppc â MrI4E + D1rec,rlons 'i (-) .l\utres l.iinistères z sc,c 4 spD 2 DPE-DLC-TNSAE 6 rGE et sessections 4 DCCI-Gde Chanc.-ONEpI J DB-DCF-DSDV-DtCÈ-DI ZO ACp z
oBEMTNES 4 BN-DAN 4 L'NB-FAsJEp 4 !,néieis-*-Èc/pràri""u.-iz-ionpe r.-

MAthieu KEREKOU
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